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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Quotas de production : Moselle
Question écrite n° 12590

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la situation dramatique
dans laquelle se trouvent de nombreux agriculteurs mosellans, suite a la fixation des quotas laitiers. La prise en
compte des annees de reference pour la definition de ces quotas est en effet particulierement defavorable, car la
production correspondante etait largement inferieure a la moyenne constatee lors des annees anterieures
(epidemie bovine et secheresse). Il s'ensuit donc une injustice et il est hautement regrettable que les correctifs
etablis departement par departement au sein du ministere de l'interieur aient marginalise la Moselle, non
seulement par rapport aux autres regions, mais aussi par rapport aux autres departements lorrains. De
nombreux jeunes agriculteurs dynamiques, qui avaient elabore un plan de developpement, se trouvent de la
sorte dans une situation tres difficile. Il souhaiterait donc connaitre les mesures envisagees en la matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'agriculture et de la foret a ete saisi du probleme pose par la compensation des
calamites climatiques qui ont affecte de nombreux agriculteurs mosellans durant l'annee 1983, annee de la
fixation des quotas laitiers. Les professionnels de cette region ont constamment conteste le montant des
complements de quotas qui leur ont ete accordes qu'ils estiment insuffisants au regard de la situation d'autres
regions francaises. Dans l'etat actuel de la situation et en l'absence d'une reserve nationale importante, il est
totalement impossible de proceder a une quelconque modification de la repartition actuelle des quotas.
Toutefois, les tensions excessives apparues sur le marche des produits laitiers au cours de la precedente
campagne ont conduit le ministre de l'agriculture et de la foret, lors du dernier conseil des ministres de
l'agriculture de la CEE, a demander que des quantites de reference supplementaires soient accordees aux
divers pays membres pour regler les difficultes apparues des la mise en place des quotas et restees sans
solution depuis lors. La commission s'est engagee a presenter un rapport sur cette question avant le 31 juillet. Il
s'agit de fournir en premier lieu les quantites necessaires pour que les producteurs ayant souscrit un plan de
developpement ou l'installation avant le 1er avril 1984 puissent atteindre les objectifs qu'ils s'etaient alors fixes,
et en second lieu de remedier aux situations les plus anormales. C'est dans ce cadre que la situation de la
Moselle pourra utilement etre examinee avec toute l'attention necessaire. Dans cette attente, le ministre de
l'agriculture et de la foret conseille aux responsables professionnels de la Moselle de veiller au bon respect de la
reglementation actuelle en matiere de maitrise de la production, seule garante de l'assainissement de la
production.
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